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Edito
Chères Saint-Georgiennes, 
Chers Saint-Georgiens,

2021 a été encore une année particulière avec des espoirs de voir reculer la COVID pour 
finalement subir en cette fin d’année une nouvelle vague, heureusement moins meurtrière 
grâce à la vaccination.

Nous nous adaptons au gré des textes et arrêtés qui tantôt durcissent, tantôt assouplissent 
notre quotidien. Malgré ces contraintes, les services municipaux, les adjoints, les conseillers et 
moi-même restons à votre service. Je remercie tout particulièrement le personnel communal 
pour son implication dans la vie du village.

Nous avons convié dernièrement les habitants de tous les hameaux et écarts pour discuter 
des problématiques spécifiques qu’ils rencontrent dans leur quotidien. Ces rencontres ont 
été mutuellement appréciées et constructives. Je veillerai à ce qu’elles soient suivies d’effets. 
Dans les prochains jours et prochaines semaines, d’autres rencontres et réunions publiques 
seront organisées, notamment pour le projet de zone d’expansion des crues le 14 décembre 
et pour le réaménagement de la Placette.

A compter du 20 janvier 2022, nous allons commencer le recensement de la population pour 
notre commune. Ce recensement est très important pour bien appréhender et connaître 
la population actuelle : le nombre d’habitants bien sûr (impactant le calcul de certaines 
dotations de l’état), mais aussi et peut-être surtout le type de population, les âges, l’habitat, 
les catégories sociales. Tous ces éléments qui nous permettront d’affiner notre politique pour 
le reste du mandat. 4 agents passeront dans tous les foyers pendant 4 semaines, réservez-leur 
un bon accueil, je compte sur vous. 
 
Je pensais que nous pourrions partager un temps d’échanges lors de la cérémonie des vœux 
que nous attendions tous. Hélas, les nouvelles directives préfectorales nous obligent encore à 
surseoir à ce moment de convivialité.

Le Conseil Municipal, le personnel communal et moi-même vous souhaitons de passer de 
bonnes fêtes et vous adressons tous nos vœux de bonne et heureuse année 2022.

Didier CADAUX,
Maire de SAINT-GEORGES-DE-LUZENÇON



Hommage
ANDRÉ MAURY NOUS A QUITTÉS

En l’église de Saint-Georges, selon sa volonté, les obsèques 
d’André MAURY ont été célébrées dans la plus stricte intimité 
familiale.
André est né à Millau le 13 août 1924. Ses parents s’installent à 
la ferme de Ségonac, propriété familiale. Après l’école primaire, 
il fait ses études au petit séminaire de Rodez. En 1950 il épouse 
Josette CARNAC. De leur union naîtront deux enfants Marie-
Claude et Jean-Pierre.

Il commence sa vie professionnelle 
dans le commerce des gants, dans 
l’épicerie en gros, avant d’intégrer 
la banque du Crédit Agricole en 
1960. Il y fera toute sa carrière à 
divers postes pour terminer à la 
tête de la compagnie aveyronnaise 
à Paris de 1981 à 1984.

André débuta une vie politique tout 
aussi remplie, dès 1959 comme 6e 
adjoint de la municipalité de Charles 
Dutheil  à la mairie de Millau à qui 
il succéda comme maire de 1965 à 
1971.

Des réalisations sortent de terre comme les logements sociaux 
de Malhourtet, la première piscine, l’adduction d’eau de 
l’Espérelle, la Z.I. de Calès, le CAT des Charmettes dont il a été 
le président fondateur en 1969. Il a fortement défendu tout un 
quartier, celui de Briançon à Millau lors des terribles inondations 
et aidé à la résolution des conflits des usines Henfer et des 
ganteries millavoises de l’époque. Il fut très proche des employés 
communaux avec une réorganisation du personnel communal et 
une grande amélioration de leurs statuts.

Au fil des élections, à Saint-Georges, il devint conseiller 
municipal sous la mandature de Robert CROS (1989 à 2001) où 
il fut responsable financier et négociateur de l’atelier relais de la 
Sodielec et de la Société des Caves de Roquefort, entre autres.
Depuis 1984, il passait une retraite heureuse avec son épouse 
et ses petits et arrière-petits-enfants entre les deux maisons de 
Saint-Georges et Ségonac. 

Le décès brutal de son fils fut pour lui une nouvelle épreuve. Il 
s’est éteint sereinement le 3 juillet.

Nos pensées vont à tous les siens.
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ACCUEIL MAIRIE
(10 rue des Balses, 12100 St-Georges de Luzençon)

Ouverture au public
Sans rendez-vous : Lundi à Vendredi de 

8h30 à 12h.
Sur rendez-vous : Lundi à Jeudi, 14h à 17h.

Permanence téléphonique (05 65 58 41 00)
Lundi à jeudi de 8h30  à 12h et de 14h à 17h.

Vendredi de 8h30 à 12h.

ACCUEIL AGENCE POSTALE
(10 rue des Balses, 12100 St-Georges de Luzençon)

Ouverture au public
Lundi à Vendredi de 8h30 à 12h.

Permanence téléphonique (05 65 42 58 51)
Lundi à Vendredi de 8h30 à 12h.

mairie-st-georges@wanadoo.fr
www.saint-georges-de-luzencon.fr



Vie communale
TRAVAUX DU 2e SEMESTRE 2021

Travaux d’eau et d’assainissement

Réfection complète d’un bran-
chement assainissement suite 
à un problème d’affaissement.

En septembre, réhabilitation complète de la petite 
station d’épuration de Linas 10 EQ/HA, pour 
rappel nous avions fait une opération identique sur 
celle des Tilleuls au printemps 2021.
Descriptif de l’opération : Reprise de l’étanchéité, 
nettoyage et contrôle de la fosse toutes eaux et 
remplacement du support filtrant.

Réparation d’une fuite sur un 
branchement d’eau potable dans 
la rue du Barry du Coulot.
Cette rue fera l’objet de travaux 
en régie communale pour une 
mise en séparatif des eaux usées 
et pluviales dans le courant de 
l’hiver, avec une reprise des bran-
chements d’eau potable.

Remplacement d’une électropompe de 60 m3/h sur le pompage du Boundoulaou après net-
toyage de l’ouvrage et maintenance sur la chaudronnerie.

Respectivement, les trois équipements ont été remplacés en 2018/2019 et 2021, afin 
de garantir une excellente distribution en eau potable.
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Campagne d’entretien (application de 70 T 
d’enrobés projetés), sur diverses voiries en 
septembre afin de garantir l’absence de 
nids-de-poule, la hantise des cyclistes, mo-
tards et autres automobilistes.
Chaque année en hiver, des nids-de-poule 
font leur apparition sur les voiries.
Les infiltrations, la pluie et le gel en sont sou-
vent à l’origine.

Réhabilitation GE et revêtement bicouche 
des voiries communales de la Barque  
(Com.Com.), et 2e tranche de la route 
d’Ebrias sur 850 ml. 
Quelques travaux de réparation également 
(ponctuel), sur les voies de Luzençon (100ml) 
et la route du hameau de Mayres 
sur 350 ml.

2e Campagne de fauchage 
des diverses routes (40kms), 
en septembre 2021.

Entretien des cimetières de St-Georges et St-Geniez avant le 1er  

novembre.

Préparatifs pour le festival Luz’en Bulles.

Réfection de la route de Mayres (en-
robés à chaud), du carrefour avec la dé-
partementale RD 992 à l’entrée d’Ac-
tia-Télécom. Reprise de la signalisation 
verticale et horizontale en suivant.
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Autres travaux
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RD 992/73
CARREFOUR TOURNE À GAUCHE À SAINT GEORGES DE LUZENÇON - CANTON DE MILLAU-1 

COMMUNE DE SAINT GEORGES DE LUZENÇON

Le Département, en concertation 
avec la commune de Saint-Georges-
de-Luzençon, a programmé l’aména-
gement du carrefour tourne à gauche 
sur les routes départementales n°992 
et n°73.

La route départementale n°992, clas-
sée en catégorie A, est un axe de 
liaison reliant Millau à Saint-Rome de 
Cernon, et à plus grande une échelle, 
Albi et Toulouse. C’est donc un axe 
de transit économique fréquenté.

Depuis 30 ans, le trafic routier a connu 
une augmentation significative avec 
un doublement de celui-ci. En 2020, 
le trafic est de 4820 VL et 330 PL. La 
route départementale n° 73 qui relie 
Saint Rome-de-Tarn à la RD n° 992 
compte un trafic de 600 v/jour avec 
une moyenne de 20 PL par jour.

La configuration du carrefour actuel 
entre ces deux routes offre une visi-
bilité très réduite, ce qui rend les 
manœuvres très dangereuses, prin-
cipalement pour les poids lourds. De 
plus, le rayon entre ces deux routes 
est très réduit et rend difficile, voire 
impossible pour les camions, la liai-
son RD 73/RD 992 en direction de 
Saint Rome-de-Cernon.

L’aménagement sur place n’étant pas 
techniquement réalisable, le projet 
prévoit le déplacement du carrefour 
actuel sur un site où la visibilité et les 
rayons de giration seront adaptés, à 

la sortie sud du bourg, en dehors de 
la zone urbanisée, avec un débouché 
sur une portion rectiligne de la route 
départementale n°992 avec un carre-
four tourne à gauche. Cette solution 
a nécessité l’acquisition d’une maison 
d’habitation.

Ces travaux vont être réalisés sur 
deux périodes :

- La première phase concerne les tra-
vaux de désamiantage et de démo-
lition sélective de bâti-
ments nécessaire pour la 
réalisation des travaux. 
Ces travaux ont débuté 
le lundi 29 novembre 
2021 et devraient se ter-
miner pour le vendredi 
17 décembre 2021.

- La deuxième phase 
concerne les travaux de 
terrassements, de chaus-
sées et des abords. Ces 
travaux débuteront au 
mois de février 2022 pour 
une durée de 6 mois.

Le SIEDA a été man-
daté par la commune de 
Saint Georges de Luzen-
çon pour la réfection de 
l’éclairage public et pour 
la mise en souterrain de 
l’ensemble des réseaux 
au droit du nouveau car-
refour RD992/RD73. Ces 

travaux seront réalisés en co-activité 
pendant la deuxième phase des tra-
vaux du Département

Le Département de l’Aveyron, 
conscient des difficultés engendrées 
par ces travaux, prie l’ensemble des 
usagers et des riverains de la route 
de bien vouloir l’excuser de la gêne 
occasionnée et met tout en œuvre 
pour minimiser celle-ci.
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Créée en 1982, cette coopérative avait pour vocation 
d’apporter une aide aux agriculteurs pour :

• L’achat de matériel en commun, diminuant ainsi le 
coût de mécanisation pour les exploitations adhé-
rentes.

 Un des problèmes de l’agriculture d’élevage : avoir 
du matériel pour cultiver les prairies mais aussi un ma-
tériel céréalier pour la culture des céréales destinées 
aux troupeaux. Toutefois, une contrainte supplémen-

taire s’impose aux agriculteurs éleveurs :  la pré-
sence de nombreuses pierres qui oblige à avoir 

du matériel spécifique pour le ramassage et broyage 
des pierres. Ce matériel est très onéreux.

Dans les années 80,  la commune comptait 24 exploita-
tions agricoles, 21 étaient adhérentes à la CUMA.

Dès les premières années, un salarié était présent pour 
la conduite du tracteur et de la moissonneuse. Ce sa-
larié pourrait aussi apporter une aide éventuelle aux 
adhérents (agnelage récolte…).

L’acquisition du hangar appartenant à Silvère LAFON, (fer-
mier chez les DE ROQUEMAUREL) s’est effectuée aussi 

CUMA DU 
(COOPÉRAT IVE D'UT ILISAT ION
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MENASCLE 
DE MATÉRIEL AGRICOLE)

dans la même période. Depuis ce dernier s’est agrandi.  
(Petit rappel de mémoire, et pour bien visualiser) Cet 
hangar dont la bâtisse se trouvait à gauche dans le vi-
rage, au niveau des plots pour piétons, avant d’arriver à 
la fontaine des Aires en venant du hangar de la CUMA 
bâtisse appartenant à la famille DE ROQUEMAUREL. 
 
A ce jour, la commune compte 16 exploitations dont 
10 d’entre elles adhèrent à la CUMA. Deux salariés 
à temps plein assurent la conduite et l’entretien des 
engins agricoles. Ils apportent occasionnellement leur 
aide sur les exploitations.

VEST IAIRE

Le nouveau vestiaire des stades.

Et voilà, ce vestiaire tant attendu va enfin sortir de terre. 
Mi-novembre, les premiers coups de pelle ont été donnés. 
Le vestiaire du foot actuel est construit au milieu du lit 
majeur du Cernon. Il est aujourd’hui inadapté et insalu-
bre.  Les dernières crues et le projet de la ZEC oblige 
la Commune à le détruire et donc à le remplacer. 
Cet équipement joue un rôle important et indispen-
sable dans la vie associative et sportive du village. 
Il a donc été décidé par délibération le 14 novembre 2019 la 
construction d’un nouveau bâtiment d’une surface initiale 
de 200 M2, comprenant 2 vestiaires et douches, un vestiaire 
arbitre avec douches, des sanitaires, un bureau, une salle de 
réunion-réception, des locaux techniques et de stockage. 
Pour la réalisation de ce projet, une convention est passée 
le 27 février 2020 avec la Communauté de Communes dans 
le cadre d’un mandat de maîtrise d’ouvrage déléguée. Ain-
si la communauté de communes prend en charge la pas-
sation du marché public de maîtrise d’œuvre, le suivi des 
études, et tout ce qui a trait à la construction de ce vestiaire. 
En première approche l’enveloppe financière de ce pro-
jet est estimée à 300 000 €, avec un plan de financement 
prévisionnel Etat 40% soit 120 000 €, Communauté de 
Communes 15% soit 45 000 €, reste à charge pour la 
Commune 135 000 €. Certains travaux devaient être ré-
alisés en régie communale (notamment les extérieurs). 
Le projet évoluant, sa surface s’agrandit et passe à 235 M2. 
D’autre part il est décidé de ne pas faire intervenir les em-
ployés communaux sur le projet, y compris les extérieurs pour 
ne pas prendre de responsabilités vis-à-vis des entreprises 
et d’intégrer à la toiture des panneaux photovoltaïques. 
Le 24 /08/2021 la commission d’attribution des marchés 
valide les montants des travaux suivants :

Le bâtiments 441 717,63 €, les extérieurs 44 379,65 €, les 
panneaux photovoltaïques 55 541,50€. Se rajoutent à ces 

marchés de travaux le branchement des panneaux pour un 
montant estimé de 15 000 € effectué par la société ENEDIS, 
et les diverses études pour un prévisionnel de 60 000 €. 
Le nouveau montant de cette opération s’élève à  
616 638,78 € HT avec un nouveau plan prévisionnel qui 
est le suivant :

Etat : 120 000 € - Communauté de Communes : 45 000 € 
Département : 45 000 € - Région : 45 000 € - Fédéra-
tion Française de Foot : 22 000 € - Commune de ST 
Georges : 269 096 €   soit un reste à charge de 49 % (hors 
photovoltaïque)

Suite à un rapport prévisionnel du PNRGC, il est à no-
ter que l’investissement pour les panneaux sera large-
ment couvert par la revente de la production électrique.  
Nous attirons l’attention sur le fait que nous avons 
pu bénéficier de 51% de subventions pour la ré-
alisation de ce projet, (hors photovoltaïque), ce 
qui actuellement est une très belle performance.  
Le fait d’un bâtiment à énergie positive a aussi entrai-
né les financements de la région et du département. 
Avec cet article, la Commune se veut transparente, l’in-
vestissement est incontestablement important, mais il est 
impératif. Les associations étant très importantes pour la 
commune, avec cet équipement elles pourront bénéficier 
d’un atout supplémentaire pour les 35 années à venir.
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Madame, Monsieur,

Cette année, vous allez être recen-
sé(e). Le recensement se déroulera 
du jeudi 20 janvier au samedi 19 fé-
vrier 2022 inclus.

La réponse par internet sera à privilé-
gier (meilleure solution pour réduire 
les contacts),  ou en utilisant des 
questionnaires papiers si vous n’avez 
pas la possibilité de le faire autre-
ment.

Le recensement permet de connaître 
le nombre de personnes qui vivent 
en France. Il détermine la population 
officielle de chaque commune. De 
ces chiffres découle la participation 
de l’Etat au budget des communes : 
plus une commune est peuplée, plus 
la participation est importante. Du 
nombre d’habitants dépendent éga-
lement le nombre d’élus au conseil 
municipal, le mode de scrutin, le 
nombre de pharmacies… Le recen-
sement permet aussi de connaître 
les caractéristiques de la population : 
âge, profession, moyens de transport 
utilisés pour aller travailler, conditions 
de logement…

Pour notre commune, le recense-
ment sert notamment pour ajuster 
l’action publique aux besoins de la 
population :

• Décider des équipements collectifs 
nécessaires (écoles, maisons de re-
traite, etc).

• Préparer les programmes de réno-
vation des quartiers.

• Déterminer les moyens de trans-
ports à développer…

• Il aide également les professionnels 
à mieux connaître leurs marchés, et 
les associations leur public. Il permet 
ainsi de mieux répondre aux besoins 
de la population.

C’est pourquoi votre participation est 
essentielle. Elle est rendue obliga-
toire par la loi, mais c’est avant tout 
un devoir civique. Vous allez recevoir 
(si la demande n’est pas faite par in-
ternet) la visite d’un agent recenseur. 
Il sera muni d’une carte officielle qu’il 
doit vous présenter. Il est tenu au se-
cret professionnel. Il vous remettra 
les documents nécessaires pour vous 
faire recenser. Je vous remercie de lui 
réserver le meilleur accueil.

Vos réponses resteront confiden-
tielles. Elles seront transmises ou re-
mises (si documents papiers) à l’Insee 
pour établir des statistiques rigoureu-
sement anonymes, conformément 
aux lois qui protègent votre vie pri-
vée.

Votre agent recenseur ainsi que le 
coordinateur communal sont égale-
ment à votre écoute.

Je vous remercie de votre participa-
tion et vous prie d’agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de ma consi-
dération distinguée.

Le Maire, Didier CADAUX

Pour plus d’informations, vous pou-
vez consulter le site  HYPERLINK 
www.le-recensement-et-moi.fr.

BOYER Michel

MAURY Valérie

LAVIALE Julie

MAZEL Nathalie
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RENCONTRE AVEC LES HABI TANT S
Souvent oublié, le territoire de la commune est vaste, riche 
dans la diversité des paysages et ne s’arrête pas qu’aux 
murs du village ! On l’oublie souvent mais St-Georges-de-
Luzençon s’étend sur le Larzac jusqu’à Brouzes, Carbon 
en passant par le joli hameau de St-Geniez-de-Bertrand, 
descend le long des piliers du Viaduc par Ségonac, ser-
pente le long du Tarn sur plusieurs kilomètres face à 
Comprégnac en passant par la Barque, Ebrias, grimpe 
jusqu’à Luzençon et s’étale jusqu’à St-Rome-de-Tarn avec 
Briadels, Cabanous... Au total 21 hameaux, lieu-dit... 
à majorité agricole, participent à la vie économique et 
touristique du village et contribuent à son attractivité !  
C’est pourquoi, courant novembre, à l’initiative de la mu-
nicipalité, deux rencontres ont été provoquées entre élus 
et habitants des hameaux de la rive droite du Cernon puis 
de la rive gauche. Le but de ces rencontres : échanger 
sur les habitudes des riverains, connaître leurs attentes 
et axes d’amélioration de la qualité de vie dans « ces 
contrées lointaines... ». 

Deux réunions riches en échanges et en nombre de 
participants ! Citons quelques-unes des réclamations 
portées à la réflexion des élus : Les emplacements de 
parking, la circulation, la signalisation dans Luzençon, 
ainsi qu’à St-Geniez de Bertrand, Mayres et la Barque, 
régulièrement victime de son attrait touristique ! 
La rénovation des bancs publics, indispensables à la vie des 
hameaux, hauts lieux poétiques de rencontres, de bavar-
dages autour desquels on refait le monde en toute liberté !  
Des projets d’ordres environnemental ont été sollicitées ! 
(mise en place de composteurs, respect de l’élagage des 
bords des routes dans le but de favoriser la biodiversi-
té...) Ces demandes vont être étudiées afin de répondre 
au mieux, aux attentes des administrés D’autres actions 
seront réalisées en association avec les « cœurs » des ha-
meaux, la liste est longue et promet de belles initiatives ... 
Bref, une expérience de réunion à renouveler auprès des 
habitants du village pour le plaisir de tous !

Depuis 2017 la Loi Labbé interdit aux 
communes l’utilisation de produits 
phytosanitaires sur les voiries et les 
parcs. Cette interdiction va s’élargir 
à tous les cimetières d’ici l’été 2022. 
Les employés municipaux et la muni-
cipalité ont volontairement choisi de 

prendre de l’avance et de bannir ces 
produits dans notre cimetière depuis 
cette année. Ainsi, plus aucun com-
posé phytosanitaire n’est déversé 
dans les rues du village ! 

C’est une performance que l’on ne 
peut que saluer tant pour la santé 
des administrés que pour la préser-
vation de l’environnement. Cet en-
gagement demande un travail sup-
plémentaire et celui-ci est loin d’être 
terminé, il va falloir réfléchir à l’amé-
nagement de certaines zones afin de 
respecter ces nouvelles directives.

Monsieur le Maire reste persuadé 
que ses administrés apprécieront 
cette démarche, en respectant et va-
lorisant ce travail considérable réalisé 
par l’équipe technique.

La fête du village pourra-t-elle avoir lieu ?
Une rencontre est envisagée entre les associations du vil-
lage et le comité des fêtes…
----------------------------------------------------------------------------------
Distribution des sacs poubelles à la salle « Ex-Cantine » 
(sous la salle des fêtes) : 
• Vendredi 11 février 2022 de 13h30 à 17h00
• Samedi 12 février 2022 de 8h30 à 12h00
----------------------------------------------------------------------------------
La cérémonie de vœux n’aura pas lieu comme prévu    

initialement en raison des dernières annonces et condi-
tions sanitaires.
----------------------------------------------------------------------------------
Dates des élections :
• Elections présidentielles :
Dimanche 10 avril 2022 – 1er tour
Dimanche 24 avril 2022 – 2e tour
• Elections Législatives :
Dimanche 12 juin 2022 – 1er tour
Dimanche 19 juin 2022 – 2e tour

BRÈVES

L’ensemble des communes a reçu de la part du SYDOM un flyer pour intégration dans les pages de votre bulletin.

ENV IRONNEMENT

Une avancée pour l’environnement

Info tri déchets
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Le 14 octobre : Certains enfants ont participé à l’inaugu-
ration de la bibliothèque.

Le 24 octobre : A côté de Monsieur le Maire ils ont par-
ticipé à l’hommage rendu à Monsieur PRETRE, ancien 

Maire de notre commune.

Le 29 octobre  : le conseil des jeunes a organisé une 
après-midi « Jeux de société » pour les enfants du village. 
La règle énoncée par le CMJ, c’était d’apporter ses jeux 
pour les partager. Une trentaine d’enfants ont participé à 
cette après-midi ludique. 

AGENDA DU CONSEIL

COMMEMORAT ION

Un rendez-vous avait été donné par Didier Cadaux et le 
Conseil Municipal pour rendre hommage à Gérard Prêtre 
ancien maire emporté par la covid. Une large assemblée 
réunissant famille, habitants de la commune, anciens 
élus, anciens salariés, et amis sont venus témoigner de 
leur attachement Gérard Prêtre. Le maire Didier Cadaux, 
entouré du Conseil Municipal des Jeunes est revenu sur 
l’engagement de Gérard Prêtre « qui a passé plus de 30 
ans de sa vie auprès des St-Georgiens et des St-Géor-
giennes », sur les diverses actions menées participant à 
la transformation du village tout au long de ses mandats.

L’édile de la Commune a rappelé combien son prédéces-
seur avait été affecté par la crue de 2014 entrainant le 
départ de la Fromagère, ce qui l’avait décidé à agir immé-
diatement : « pour améliorer la résilience aux crues du vil-
lage, tu as soutenu le projet d’aménagement des rivières »,  
« Tous ces équipements sont essentiels à la vie du village et 
font que St-Georges est très attractif et très recherché ». 
Didier Cadaux a terminé son discours « tu étais un homme 
de caractère engagé, passionné. Tu étais à l’écoute des 
autres. Ton engagement pour le territoire, ton territoire 
était sans faille ».

Une succession d’hommage s’en est suivie. « Malgré 
nos idées politiques un respect mutuel s’est créée pour 
l’intérêt des administrés » a rappelé Emmanuelle Gazel, 
Présidente de la Communauté de Communes. Jean 

François Dumas ancien directeur de la Communauté de 
Communes a souligné la pugnacité de Gérard Prêtre « il 
œuvra pour l’attractivité du territoire, il allait au bout de 
ses engagements, Saint georges peut être fier de son 
ancien édile », « il a été pour moi un conseiller avisé, un 
guide, nous avions des orientations partagées dans les 
projets de la communauté » soulignait avec beaucoup 
d’émotion Christophe Saint Pierre. Pour Jean François 
Galliard « c’est une façon en parlant de Gérard de prolon-
ger sa présence parmi nous, j’évoque des relations cha-
leureuses car il était un homme attachant dont on sentait 
que vivait en lui une force qui portait ses espoirs et ses 
convictions. Pour lui un politique est avant tout au service 
de l’intérêt général…il était un homme visionnaire et l’at-
tractivité du territoire était son maitre mot… ainsi Gérard 
était un homme complet et généreux, un homme libre » 
Alain Marc a son tour « salue un humaniste, redoutable 
en négociations et soucieux de l’avenir du territoire ». 
L’industrie du cuir était aussi présente avec Jean Fran-
çois Arnal professionnel du cuir, ancien directeur des 
Tanneries Pechdo « Gérard Prêtre mettra beaucoup de 
son énergie et de son professionnalisme pour l’industrie 
du cuir. A ce titre il sera décoré de la légion d’honneur » 
Anne-Marie Prêtre a avec émotion et dignité remercié en 
son nom et celui de sa famille, l’assemblée, Monsieur le 
Maire, le Conseil Municipal pour cet hommage.

L’Echo des Avens toujours présent a voulu à sa façon 
lui prouvé son attachement. Des morceaux musicaux 
ont ponctué cette cérémonie. Une exposition photos a 
reflété l’engagement de Gérard Prêtre.

 Une cérémonie emplie d’émotion et de sérénité qui s’est 
terminée autour d’un verre et d’un buffet réalisé par ses 
amis, rappelant ainsi la convivialité que Gérard Prêtre 
affectionnait. 

Gérard Prêtre « un engagement sans faille pour l’attractivité de son territoire ». 
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JE RÉNOVE AVEC LA COM'COM !
Vous êtes propriétaire bailleur ou oc-
cupant et vous envisagez de rénover 
votre bien immobilier ? Millau Grands 
Causses vous y encourage plutôt 
deux fois qu’une.

Son opération « Je rénove avec la 
Com’Com» vous permet d’obtenir 
une aide de 35 à 75% du montant 
hors taxe de vos travaux si vous êtes 
occupant, de 25 à 45% si vous êtes 
bailleur, de 40 à 55% pour les copro-
priétés. Sans compter que les services 
de la Communauté vous orienteront 
vers les aides complémentaires pos-
sibles.

Pour les villages de la com’com « Je 
rénove avec la Com’Com », c’est, 
plus techniquement, la nouvelle 
Opération Programmée d’Améliora-
tion de l’Habitat (OPAH), pour la pé-
riode 2021-2026. 

La précédente a permis la rénovation 
de 661 logements sur l’ensemble du 
territoire intercommunal (Millau in-
cluse). 

Celle-ci est plus ambitieuse encore, 
avec un objectif de 713 logements 
rénovés, dont 80 en copropriété.

Les travaux éligibles aux aides se rap-
portent à l’amélioration de la perfor-
mance énergétique, l’adaptation à 
la perte de mobilité ou au handicap, 
et à la réhabilitation du logement. La 

Communauté de communes favorise 
ainsi la résorption de l’habitat vétuste 
et de la précarité énergétique, le 
maintien à domicile et la production 
d’une offre locative à loyer maîtrisé. 

N’hésitez pas à vous renseigner au 
siège de la Communauté de com-
munes pour toutes précisions sur 
l’accompagnement possible de votre 
projet de rénovation. Au bénéfice de 
la redynamisation et de l’attractivité 
de l’habitat sur le territoire.

Contact : 07 63 76 60 84, lundi de 
14h à 17h, mercredi et jeudi de 10h 
à 13h.

Campus Connecté en lien avec les 
étapes actuelles de Parcoursup !

Le pôle d’enseignement supérieur, 
en plein cœur de Millau accueille de 
nombreuses formations, en mode 
présentiel à 100% ou mixte avec en 
plus un Campus Connecté ! 

ETUDIER SEREINEMENT GRAN-
DEUR NATURE

Depuis le 1er janvier 2018, la Com-
munauté de communes compétente 
dans les domaines de l’enseigne-
ment supérieur et de la formation/
qualification. Pour être opération-
nelle, elle met tout en œuvre, dans 
le cadre des orientations et schémas 
régionaux, pour proposer des outils 

innovants et déployer les formations 
en accord avec les besoins des ac-
teurs socio-économiques du terri-
toire. C’est ainsi qu’en mai 2021, la 
ville Millau, a été labellisée Campus 
Connecté pour rajouter une corde à 
son arc pour le bonheur des jeunes 
bacheliers qui peuvent, sans démé-
nager, suivre de très nombreuses 
formations proposées à distance au 
niveau national.

MUNICIPAL DES JEUNES

Le 6 novembre : Une rencontre avec M. LAYBATS, res-
ponsable de l’équipe technique municipale au cours de 
laquelle ont eu lieu une visite des ateliers municipaux et 
de la station d’épuration. Une rencontre très intéressante 
pour tous les participants. Ils ont découvert le fonction-
nement de cet outil et son importance au sein du village. 

Le 11 novembre : Participation à la Cérémonie devant 

le monument aux morts en hommage aux disparus de la 
Grande Guerre. Ils ont procédé à un dépôt de gerbe.

Le 28 novembre : un vide jouets a eu lieu. Le prix demandé 
pour la réservation des tables sera reversé à une asso-
ciation du village. C’était une belle initiative qui n’a pas 
connu le succès attendu du fait de la pandémie 
et de la météo hivernale.  Le dernier conseil des 
jeunes s’est tenu le 11 décembre 2021.

Rencontre avec M.LAYBATS
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LIBRE EXPRESSION DE L'OPPOSI T ION MUNICIPALE

Nouveau Vestiaire au Stade des Rivières : Plan Prévisionnel de Financement et Coût

La démolition de la chaussée du moulin de Paillès : l’heure de vérité approche

Lors de la séance du CM du 14/11/2019, un budget prévisionnel de 
300 000 € HT (soit 360 000 € TTC) avait été alloué pour construire un 
nouveau vestiaire de 200 m². 

Lors de la réunion du Conseil Communautaire de MGC du 27/01/2021, 
l’enveloppe du projet est passée à 430 000 € HT (soit 516 000 € TTC). 

Lors de la séance du CM du 16/09/2021, le projet présenté a encore 
évolué. La surface augmente et passe de 200 m² à 235 m² avec un 
nouveau coût prévisionnel de 616 640 € HT (soit 740 000 € TTC). La 
délibération présentée a été adoptée : Contre (3 voix), Abstention (1 
voix) et Pour (13 voix). C’est une dépense démesurée et excessive.

Par rapport au projet initial, les subventions de l’État, de la région, 
du département et de la CC MGC restent inchangées. Par contre, le 
reste à charge de la commune a été multiplié par 2,5 en un peu moins 
de 2 ans. Il passe de 135 000 € HT à 339 640 € HT (soit 407 568 € 
TTC). En pourcentage, le reste à charge de la commune passe de 45% 
(14/11/2019) à 55% (16/09/2021).

La capacité d’autofinancement étant faible, la commune a prévu d’em-
prunter 340 000 € pour boucler son plan de financement.

Lors de la séance du CM du 25/11/2021, monsieur le 
Maire a confirmé que l’enquête publique se déroulera 
du mardi 4 janvier 2022 au mercredi 2 février 2022. 

Lors de cette séance du CM, la délibération D2021-050 
concernant le projet ZEC, la démolition de la chaus-
sée du moulin de Paillès et la renonciation au droit 
d’usage de l’eau de l’ancien moulin a été adoptée : 16 
voix « Pour », 1 « Abstention » (A. Carnac) et 2 voix 
« Contre » (Y. Beaumont et C. Gauffre).

Le projet EGIS proposé aux Saint-Georgiens ne règlera 
pas la vulnérabilité du village face aux inondations. 
Les quelques habitations situées en amont du pont de la  
RD 992, construites en zone inondable dans le lit majeur 
du Cernon, seront toujours impactées par les crues sévères.

Le projet EGIS porté par le SMBVTAM ne s’attaque pas 
au vrai problème : le pont de la RD 992. En effet, pour 
une crue « type 2014 » (hauteur d’eau relevée au niveau 
du pont : 5,82 mètres), les travaux prévus (> 1 M€) per-
mettront une diminution de la hauteur d’eau au niveau du 
pont de 11 centimètres.
De nombreuses autres critiques peuvent être formulées 
sur ce projet EGIS :
• le manque de concertation et le refus d’organiser un 
référendum local (art. L.O. 1112-1 à 1112-14 du CGCT) ;
• la chaussée du moulin de Paillès : monnaie d’échange 
et otage d’une colossale subvention ;
• un projet PRO EGIS 2021 porté par le SMBVTAM biaisé 

dès sa construction ;

• la création d’une zone d’expansion de crue (ZEC) inu-
tile ;
• le Cernon entre Soulzon et Tarn n’est pas concerné par 
la restauration de la continuité écologique ;
• un rapport « Coût / Bénéfice » insignifiant ;
• une utilité publique et un intérêt général non démon-
trés et non avérés ;
• un aménagement paysager du site des Rivières subven-
tionné à 100% : objectif n°1 visé par le projet EGIS ;
• la privation d’un potentiel hydroélectrique.

Ce n’est pas la chaussée du moulin de Paillès qu’il faut 
détruire, mais au contraire il faut restaurer une conti-
nuité écologique au niveau du pont de la RD 992 en 
procédant à la réouverture complète de la 3ème arche et 
en curant, au niveau du pont, le lit de la rivière jusqu’à la 
dalle (environ 60 centimètres).
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Agenda des manifestations
Sous réserve des dispositifs sanitaires

JANV IER

F EV RIER
Samedi 5 février
Quine foot - Salle des fêtes
Vendredi 11 février
Chandeleur (Val Serein) - Salle des fêtes
Samedi 12 février
Quine APE Ecole du Cernon - Salle des fêtes
Dimanche 13 février
Quine paroisse - Salle des fêtes
Vendredi 18 février
Concert Ana Carla Maza - Salle des fêtes

MARS
Vendredi 11 mars
Fête des grands-mères (Val Serein) - Salle des fêtes
Dimanche 20 mars
Fête des Aînés - Salle des fêtes
Samedi 26 mars
Quine école des amandiers - Salle des fêtes

AV RIL
Vendredi 1er avril
Thé dansant (Val Serein) - Salle des fêtes
Samedi 30 avril et dimanche 1er mai
Fête village - Salle des fêtes

MAI
Dimanche 8 mai
Spectacle Echo des Avens - Salle des fêtes
Vendredi 20 mai
Fête Mère et Père (Val Serein) -  Salle des fêtes
Samedi 28 et dimanche 29 mai
Fête du sport – Stade des rivières

JUIN
Dimanche 6 juin
Spectacle Echo des Avens - Salle des fêtes
Samedi 25 juin
Kermesse - Ecole Cernon – Salle des fêtes 

ANA CARLA MAZA « LA FLOR » 

Cette artiste est presque née avec un violoncelle 
dans les bras. Son père, Carlos Maza, pianiste et 
compositeur de renommée internationale, a fui le 
Chili pour s’établir à Cuba. C’est sur cette île qu’Ana 
Carla a commencé à s’imprégner d’airs, de rythmes 
et d’accords 
A 24 ans elle a déjà donné plus d’une centaine de 
concerts et mis son violoncelle au service des en-
sembles et des styles les plus variés, du classique au 
jazz en passant par la pop.
Aujourd’hui cette jeune cubaine revient à l’épure et 
nous présente « la Flor » en quête de vérité absolue 
et d’intimité. Elle se montre sans fard ni artifice seule 
sur scène avec son violoncelle et sa voix.
« Un petit bijou de délicatesse qui s’écoute avec 
gourmandise. Une Etoile est née ! » Jazz Rhône 
Alpes

Concert présenté 
avec l’association Jazz 
Millay Festival dans le 
cadre d’une tournée 
du réseau Chaînon 
et des Escapades du 
Théâtre en partena-
riat avec la commune 
de St-Georges-de-
Luzençon.

A VOS AGENDAS 

Cette année le repas des aînés change de formule 
pour un spectacle gourmand avec la venue du 
sympathique cabaret de Nant, « LE CRASY ROC ».
Des standards du Music-Hall aux plus grands suc-
cès du Cabaret parisien - 1h45 de spectacle – pour 
vous régaler. Vous recevrez une invitation, mais en 
attendent prenez date pour :  LE DIMANCHE 20 
MARS après-midi. Nous avons hâte de retrouver 
nos aînés.  Souhaitons que les règles sanitaires 
nous permettent ce moment de convivialité.

Zoom

Zoom

Vendredi 18 février 20h30 
Salle des fêtes St-Georges de Luzençon

Tarif de 5 à 12€. Tout public à partir de 8ans (jauge 
limitée à 200 personnes
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Bonjour Emilie.

Votre entreprise Aveyron Events, est 
implantée sur St-Georges dans la 
zone artisanale de Vergonhac depuis 
déjà 2 ans.

Avec le confinement qui n’a pas été 
favorable à votre activité, peu de 
St- Georgiens connaissent votre en-
treprise. Pouvez-vous nous faire rê-
ver avec les événements que vous 
organisez ?

« Nous avons ouvert en proposant un 
catalogue de location de mobiliers 
et d’accessoires, puis très vite nous 
avons eu des demandes sur des ser-
vices événementiels.

Aujourd’hui, malgré la crise sanitaire, 
nous travaillons sur l’Aveyron, le Gard, 
la Lozère et l’Hérault.

Nous organisons tout type d’événe-
ments et réalisons des décors éphé-
mères en proposant du mobilier 
sur-mesure et personnalisé.

Aveyron Events se différencie par des 
scénographies bohèmes, natures et 
épurées, venez découvrir nos réalisa-
tions sur nos réseaux sociaux ! »

Quelle clientèle vise votre entre-
prise ?

« Nous proposons des services des-
tinés tant aux professionnels qu’aux 
particuliers …

Créative, amoureuse de belles 
choses, passionnée de décoration, 
notre équipe a mille idées auda-
cieuses et une quantité d’objets in-
solites pour mettre en valeur divers 
projets.

C’est un plaisir pour nous : que d’ac-
compagner nos clients, mettre en 
scène leurs événements à travers un 
décor qui leur ressemble ! Au gré de 
leurs envies. »

Puis je vous confier la 
réalisation d’un projet 
dans son intégralité ?

« 0ui. Notre équipe assure de la séré-
nité à tous nos clients qui choisissent 
de nous confier la gestion de A à Z de 
leurs événements.

Nous organisons tous les moments 
forts d’une entreprise : soirées spé-
ciales, conventions, portes ouvertes, 
lancements de produits, ventes pri-
vées, salons, teambulding …

Mais aussi les moments importants 
de votre vie : mariages, baptêmes, 
anniversaires, ...

Sur simple demande, nous recher-
chons le prestataire idéal et le lieu 
unique, nous gérons le calendrier et 
coordonnons le jour J ... »

Je remarque que vous avez un cata-
logue de location.

Nous proposons dans notre cata-
logue en ligne www.aveyronevents.fr, 
une gamme complète pour la réalisa-
tion des événements :

Tente de réception : chapiteaux, 
tentes nomades, barnums ...

Caravane itinérante : bar, food truck, 
caravane DJ, point d’accueil, billette-
rie ...

Mobilier : tables, chaises, comptoir, 
tapis, ...

Vaisselle : une collection de vaisselle 
basique et de vaisselle vintage.

Éclairage : équipement d’illumina-
tion, lustres à pampilles, éclairage ar-
chitectural, ...

Matériel : équipement audio, ...

Décoration : chandeliers, cadres, mi-
roirs, vases, caisses bois, paniers ... Et 
tant d’autres !!!

Un projet pour un événement en 
2022-2023 … ?

Confiez-leur votre idée …Aveyron 
Events est là pour s’en occuper. 
Emilie et son Équipe vous propo-
seront la formule la plus adaptée à 
vos envies et à vos besoins.

Merci Emilie et continuez à faire 
rêver vos clients en illuminant leurs 
projets.

Portrait de deux femmes entrepreneuses
A LA RENCONTRE D'ÉMILIE, CRÉATRICE D'AVEYRON EVENT S



Portrait de deux femmes entrepreneuses
RETOUR AU PAYS

Bonjour Marion,

Après 18 ans d’absence vous avez désiré revenir dans 
votre village natal et quitter les Bouches du Rhône. 
Nous saluons tous votre décision.

Mais Il semblerait que ce retour sur St-Georges, soit 
pour vous l’occasion de bouleverser votre vie profes-
sionnelle. Pouvez-vous nous en dire plus ?

« Depuis plusieurs années l’entreprenariat me séduisait. 
Forte de mes formations, de mon expérience profession-
nelle et personnelle, de mon expertise dans la relation 
d‘aide je me suis sentie motivée et prête à me lancer dans 
cette nouvelle aventure… Même si je vous l’accorde : 
mon Entreprise n’est pas tout à fait comme les autres !

Pendant 15 ans j’ai exercé en tant que Travailleur Social 
auprès de familles, enfants et adolescents en difficultés. 
Je pense pouvoir mettre cette expérience au profit du 
Coaching social, de la Formation et de l’Accompagne-
ment aux Entreprises et aux structures sociales et médi-
co-sociales.

Je précise que j’ai suivi une formation de coaching pen-
dant un an sur Aix en Provence. 

Je propose également un accompagnement personnali-
sé et individuel aux particuliers sur St-Georges ou Millau. Il 
s’adresse tant aux Adultes, qu’aux Adolescents et Enfants 
autour des relations familiales, de la communication, de 
la confiance en soi, des projets de vies : orientations sco-
laires ou professionnelles …

Mon travail : rester à l’écoute de ma clientèle et aider cha-
cun de mes interlocuteurs à la mise en place d’un projet 
auquel il aspire.

 Le coaching est un outil puissant qui peut vous aider 
à trouver votre chemin et vous y sentir bien. Quelques 
séances permettent de prendre conscience de votre po-
tentiel, de prendre les bonnes décisions pour VOUS et de 
mettre en route un changement qui vous permettra d’être 
la personne que vous voulez être. Vous pourrez atteindre 
vos objectifs de façon plus rapide et plus sereinement en 
lâchant prise sur vos peurs et vos angoisses ».

Je pense que vous n’allez pas travailler uniquement sur 
la commune ?

« Non évidemment j’ai l’intention d’exercer aussi sur Mil-
lau, en Aveyron, en région Occitanie et pourquoi pas plus 
loin si les opportunités se présentent ».

Il m’a semblé que vous aviez déjà proposé quelques 
animations sur St-Georges et Millau ?

« Oui en effet, avec mon amie Justine Costes, elle aussi 
coach, nous avons créé le café des F’âmes où nous avons 
proposé un groupe de parole sur l’hypersensibilité, des 
marches méditatives au bord du Cernon où nous avons 
eu 7 participantes. D’autres projets sont en cours : des 
ateliers en développement personnel sur des demi-jour-
née en Janvier et Février 2022 sur St-Georges avec dif-
férents thèmes et pleins d’autres rencontres humaines à 
venir.

On souhaite proposer des temps collectifs, de partage, 
pour retrouver le plaisir d’être ensemble après cette pé-
riode de pandémie, construire de façon bienveillante 
notre avenir et transmettre nos expériences. 

Je travaille aussi sur un projet Ateliers Théâtre pour les 
enfants de 6 à 12 ans avec une autre partenaire de St-
Georges. 

Vous pouvez le remarquer, je ne manque pas de motiva-
tions. »

Et bien merci Marion pour cette belle énergie que vous 
dégagez. Nous souhaitons tous à votre petite Entre-
prise YOUMAN COACHING une très belle réussite.

CADENET MARION - 06 70 74 73 89
COACH ET FORMATRICE
marionyoumancoaching@gmail.com
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ETAT CIV IL

Naissances

Nous regrettons le départ de ...

Yvonne ESSNER veuve de Louis CALMES. 
Décédée à Millau le 12 juin 2021.

Yves BERTRAND époux de Georgette FERRIEU. 
Décédé à Saint-Georges-de-Luzençon le 29 juin 2021.

André MAURY époux de Josette CARNAC. 
Décédé à Millau le 3 juillet 2021.

René CAUMES époux de Renée BOUDES. 
Décédé à Millau le 8 juillet 2021.

Auguste VESINET veuf de Suzanne PETIBON. 
Décédé à Quincy-sous-Sénart le 28 septembre 2021.

Bernard GUIRAUD  époux de Georgette MIQUEL. 
Décédé à Gimont le 7 octobre  2021.

Jean-Robert FABRE.  
Décédé à Saint-Affrique le 18 octobre 2021.

Odile SAUMADE veuve de Yves FAGES.  
Décédée à Verrières le 10 novembre 2021.

Guy MALAVAL veuf de Maria BELSER.  
Décédé à Millau le 14 novembre  2021.

Décès

Mariage
Tous nos vœux de bonheur à …

Le 4 septembre 2021, Samuel GALTIER avec Eugènie FLOTTES.

Bienvenue à ….

Kaïs BEN AMARA AUGUSTO  né le 2 juin 2021 à Millau.
Lise TREILLET née le 7 juin 2021 à Saint-Affrique.
Ambre COSTE  née le 27 juin 2021 à Millau.
Rafaël ROVIRA  né le 7 juillet 2021 à Millau.
Letoya XOWIE  née le 11 août 2021 à Millau.
Eva THIEBAUT  née le 25 septembre 2021 à Montpellier.
Mathilde GOS née le 7 octobre 2021 à Saint-Affrique.
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Vie Associative
 V ILLAGE DES AIRES

L’association  a repris progressivement ses activités 
avec le goûter de bienvenue le 26 juillet et les ateliers 
de travaux manuels pendant les mois d’été. A partir du 
mois de septembre toutes les activités ont repris.
_ Atelier gym-équilibre tous les lundis matins 
_ Yoga tous les mardis matins.
_ Marche nordique tout les mercredis matins.
_ Ateliers travaux manuels et jeux de sociétés tous les 
lundis, mardis et vendredis après-midi.
Animations et activités ponctuelles :
_ Le 16 septembre : Repas paëlla.
_ Le 22 septembre : Après-midi chant avec le duo  
« Chantons au Méjean ».

_ Le 8 octobre : Sortie à la bambouseraie d’Anduze.
_ Le 5 novembre : Quine à la salle d’animation.
_ Le 19 novembre : Repas couscous.
_ Le 24 novembre : Atelier pâtisserie ; 
   fabrication d’un nougat glacé.
_ Le 5 décembre : Vente d’objets réalisés 
   pour marché de Noël à la salle des fêtes. 
_ Le 9 décembre : Repas de Noël.
_ Le 13 décembre : Atelier pâtisserie ; 
   réalisation de sablés de Noël.

Nous vous souhaitons à tous une bonne et heureuse 
année 2022.

La saison bat son plein, le club a dé-
cidé de ne pas reprendre le cham-
pionnat en Régional mais au niveau 
départemental. Les contraintes ad-
ministratives, sportives et financières 
étaient trop importantes pour notre 
structure. Cette relégation a entraî-
né des conséquences sur l’effectif 
puisque 6 joueurs du groupe fanion 
sont partis mais nous avons pu recru-
ter quelques joueurs. Notre nouveau 
coach Lamine Dhiedhiou travaille à 
reconstruire un groupe. Les résultats 
sont en dent de scie mais le travail fi-
nira par payer. 

Le groupe 2 fonctionne difficilement 
car nous avons débuté la saison sans 
coach et avec beaucoup de nouveaux 
joueurs inexpérimentés en compéti-
tion. Les derniers matchs restent en-
courageants car petit à petit il semble 
qu’un état d’esprit de groupe prenne 
forme. Il est important que chacun 
puisse comprendre que les matchs 
de compétitions ne se disputent pas 
à la carte et que l’équipe prévaut tou-
jours sur l’individu.
Coté jeunes, contre toute attente 
nous enregistrons un regain d’inscrip-
tions dans les catégories de foot ani-

mation. Les groupes U7 et U11 sont 
relativement étoffés, les U9 et U13 
sont moins nombreux. Grâce à une 
entente avec le club de Larzac-Vallée 
nous proposons à tous de participer 
aux plateaux. Les inscriptions sont 
toujours possibles en cours d’année. 
Nous ne proposons malheureuse-
ment pas de foot à 11 en jeune (u15 
et u17). En effet, le club n’a pas sou-
haité renouveler l’entente avec le SO 
Millau car trop contraignante finan-
cièrement.

Côté animations organisées, le 13 
juillet s’est déroulé à la salle des fêtes 
en raison de la météo. Le bilan est 
mitigé, météo et situation sanitaire 
ont refroidi quelques convives mais la 
paëlla est restée excellente ! Le club 
a décidé de ne pas organiser le ré-
veillon en raison du regain de la pan-
démie et des risques d’annulation. 
Rendez-vous en 2022 !

Enfin nous lançons un appel à bé-
névoles pour intégrer notre club. 
Passionné-es de Foot ou juste inté-
ressé-es à intégrer une équipe de 
dirigeants bénévoles qui travaillent 
dans la bonne humeur, vous êtes les 
bienvenu-es.

ENTENTE ST-GEORGES / ST-ROME



TERANGA

RELAIS PAROISSIAL

L’ASSOCIATION TERANGA, SOLIDAIRE DU SENEGAL, a 
marqué cette année d’un temps fort année lors du Festival 
des Solidarités. Le 26 novembre avait lieu un repas-concert 
à la salle des fêtes, qui s’est déroulé dans la joie et avec 
toutes les précautions de protection sanitaire.
Une paëlla géante concoctée par notre ami Gilbert a 
réchauffé les nombreux participants après un apéritif 
musical animé par le groupe de musique de Jazz le Niou 
5. Puis Charlotte nous a embarqué pour un voyage musical 
et tout en tendresse en Amérique Latine avec son concert 
« Abrazo». Ce sont la chaleur du Sénégal et sa « Téranga » 
qui étaient présentes lors de cette soirée !
Le deuxième événement aurait dû avoir lieu le jeudi 16 

décembre à 20h30 à la salle voutée sous la mairie de  
St-Georges-de-Luzençon. Il s’agit d’une conférence-débat 
sur le thème des malnutritions en Afrique, et de leur prise 
en charge (passe de rigueur). C’est un sujet d’actualité à 
l’heure où s’est tenu récemment le sommet de l’ONU sur 
les systèmes alimentaires.
Si depuis bientôt deux ans, les activités de l’association 
TERANGA ont été rendues difficiles, les liens avec le Sénégal 
ont été maintenus par un télé-bénévolat, par l’envoi de 
matériels médical et scolaire, par un soutien à la prise en 
charge du Covid et de la malnutrition infantile, ainsi que par 
des formations de nos adhérents. Et si cela est possible, une 
de nos équipes partira au Sénégal en 2022.

Une paroisse tournée vers l’avenir
Il y a un peu plus d’un an, le père Christophe BATTUT 
était nommé curé de la paroisse Saint-Jean-XXIII des 
Grands Causses et responsable du doyenné.
Sous son impulsion, en collaboration avec le père Ma-
noj VISUVASAM et l’aide de prêtres retraités mais tou-
jours actifs, le secteur pastoral du Pays millavois béné-
ficie d’un nouveau dynamisme.
Plusieurs grands projets sont à l’étude : la réfection de 
la couverture de l’église de la Salette, la restauration 
de la façade de l’église de la Salvage, la transformation 
du presbytère en maison paroissiale et l’aménagement 
du chœur de l’église Saint Martin.
La chapelle de Notre-Dame de la Salette qui domine 
l’Avenue de l’Aigoual est, pour les Millavois depuis 
1872, un lieu de pèlerinage auquel ils sont très atta-
chés.
Il en va de même pour le lieu historique de la Salvage 

(existence d’un oratoire depuis le Xe siècle). La chapelle, 
son parc et l’enclos avoisinant constituent un autre lieu 
de rendez-vous et de pèlerinage pour la paroisse. Ces 
travaux sont financés grâce à la générosité des fidèles.
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ADMR

Dans un contexte particulièrement 
aléatoire, une année de plus vient de 
s’écouler, marquée essentiellement 
par l’obligation pour tous nos 
personnels et bénévoles d’être 
vaccinés pour continuer à être actifs. 
Ceci, ajouté à la fatigue de tous, 
les contaminations, les obligations 
d’isolement, a fait que l’ADMR a 

dû s’adapter au quotidien de la 
situation. Nous avons privilégié les 
interventions auprès des personnes 
les plus fragiles, les plus invalides 
et les plus isolées et cessé de 
répondre aux nouvelles demandes 
ne relevant pas de ce public le plus 
en difficulté. 
Nous sommes conscients des 
bouleversements ainsi engendrés 
pour les personnes mais aussi 
pour leurs familles, malgré les 
efforts de l’ensemble du personnel 
que nous tenons ici à remercier 
particulièrement. Nous espérons 
que l’année 2022 nous permettra 
plus de sérénité dans nos 

organisations et de retrouver les 
moyens d’assurer pour tous des 
interventions professionnelles de 
qualité, grâce à l’ensemble de nos 
équipes. Pour étoffer ces équipes, 
l’ADMR poursuit sa politique de 
recrutement et de formation et se 
tient à la disposition des candidats 
souhaitant des informations sur 
un métier passionnément humain 
et enrichissant dont l’Avenant 
43 vient de concrétiser sa 
revalorisation. Merci à tous pour 
votre compréhension en ces temps 
difficiles et nos meilleurs vœux 
pour l’année 2022 que nous vous 
souhaitons moins tourmentée.

A l’école des Amandiers, la rentrée 
2021 s’est effectuée dans la continuité 
de la précédente ; 38 élèves répartis 
en 2 classes. 
L’équipe éducative est inchangée ; 
Anne et Lisa, les aides maternelles 
assurent une présence auprès des 
enfants de 7h30 à 18h30. Isabelle a la 
charge de la classe de maternelle/CP 
et Laetitia celle de CE/CM.

Les enseignantes ont choisi cette 
année comme fil conducteur le 
thème des plantes et du jardin. 
Quoi de mieux pour apprendre que 
de voir concrètement les choses sur 
le terrain. 

Les élèves ont visité début octobre 
un jardin et un verger à proximité de 
l’école. 
Au jardin, Michelle a fait partager 
aux enfants sa passion du jardinage, 
découvrir les légumes, sentir les 
plantes aromatiques. 
Au verger, les enfants ont vu toutes 
sortes d’arbres fruitiers. La visite s’est 
terminée par une dégustation de 
pommes.
Dans le cadre de la semaine du goût, 
les élèves ont fabriqué du jus de 
raisin et de pomme. C’est avec joie 
que tous ont partagé et savouré les 
délicieux breuvages !

Lors de la prochaine période, des 
plantations seront réalisées dans les 
jardinières de l’école et viendront, au 
printemps, parer de belles couleurs la 
cour de l’école.

Les grands ont participé à la dictée 
d’ELA, permettant un moment 
d’échanges autour des notions de 
solidarité, de respect, de handicap et 
de les sensibiliser à la cause d’ELA. 
Grâce au concours de Jérôme, les 
enfants ont couru pour ELA concluant 

de fort belle manière cette action.
Ils se sont aussi rendus à la 
bibliothèque pour voir l’exposition 
sur la mythologie.

Et c’est en toute convivialité que 
s’est achevée cette première période 
par une grillée de châtaignes 
organisée dans la cour de l’école par 
l’association des parents d’élèves. 
Elèves, parents, anciens élèves, amis 
de l’école… tous ont eu grand plaisir 
à se retrouver. 

APEL DES AMANDIERS
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ECHO DES AVENS

En prélude aux « Jams » 
Joutes Aveyronnaises de 
Musique’S. Le Carnaval 
de St-Georges avec Ton-
ton Luz’ et Toc-Art. Les 
carnavaliers étaient réunis 
autour d’un graillou, ré-
confortant bien installés 
devant l’antre du dragon 
de St-Georges, tout à 
coup dans un bruit assour-
dissant, le monstre explo-
sa la cage où il était rete-
nu et, se ruant férocement 
vers la sortie, bouscula les 

invités, renversa la tablée. La vilaine bébête sournoise et 
belliqueuse s’échappa tout en rugissant dans l’avenue 
du pré de Vabres en direction de la placette du village, 

la chasse fut immédiatement ouverte. A grand coup de 
sifflets et de trompettes, les musiciens accompagnés 
d’animaux en carton haut en couleur et d’un drakkar sur-
monté d’une tête de dragonne suivaient la piste qui nous 
mena à la fontaine. Là, « Dragonas 21 » faisait la pose 
en distribuant aux enfants des confettis, des masques 
carnavalesques et des lampions. En fin de compte, il 
n’est pas si méchant que ça, ce dragon et puis, c’est un 
Saint-Georgien depuis le temps ! Tout en couleur, l’ani-
mal bizarre repris son tohu-bohu dans les rues du village 
en compagnie d’une multitude de fanfares venues prêter 
main forte aux carnavaliers. Dragonas fut rattrapé sous le 
cèdre pour participer au « bœuf musical » dans les jardins 
de la mairie, au grand bonheur de tous, rassemblés dans 
la bonne humeur et la joie des festivités. Bien gardé au 
chaud, notre dragon Saint-Georgien, se prépare déjà à 
la sortie de l’année 2022. Toute l’équipe bénévole vous 
souhaite une très bonne année.

Comme pour beaucoup 
d’associations, le contexte 
sanitaire de 2020 n’a pas 
permis d’organiser le 
festival « Luz en Bulles ». Par 
contre, des ateliers animés 
par des professionnels 
ont été mis en place dans 
3 écoles et le collège de  
St-Affrique. Les jeunes ont 
ainsi pu rencontrer des 
dessinateurs, découvrir 
leur travail et s’initier à la 
spécificité du dessin de 
Bandes Dessinées.

C’est avec beaucoup de joie que nous avons organisé 
la 10ème édition du festival les 2 et 3 octobre 2021. 
Ce fut un succès tant par la qualité et le renom des 
dessinateurs présents que par la fréquentation 
importante d’un public de tout âge (1300 entrées). 
Nous remercions chaleureusement l’ensemble des 
bénévoles. Ceux qui ont œuvré toute l’année pour 
chercher des dessinateurs, ceux qui étaient présents 
pour l’installation technique la semaine précèdent le 
festival, sans oublier les petites mains en cuisine, à la 
buvette et au service des repas. Tous ces bénévoles ont 
contribué à la convivialité du festival. Nous n’oublions 
pas, bien sûr, le personnel technique de la mairie pour 
son implication efficace. Nos remerciements vont aussi 
à la Communauté de Communes du St-Affricain, ainsi 
qu’à son personnel.
L’assemblée Générale s’est tenue le 20 octobre. Lors 
de cette assemblée 3 personnes et non des moindres 

(ils ont les contacts avec les dessinateurs) 
annoncent leur démission. L’un d’eux  fondateur 

du festival il y a 10 ans, 
nous fait part de sa 
décision de mettre en 
place le festival de BD à 
St Rome de Tarn. 
Les membres restants de 
Luz’Arts ne se sentent 
pas d’organiser seuls le 
11ème festival en 2022 
à Saint-Georges. C’est 
donc la mort dans l’âme 
que nous prenons acte 
de la disparition de « Luz 
en Bulles ». Ce festival 
était une animation 

phare de notre village pendant 10 ans. Il a contribué au 
développement de la culture sur le sud Aveyron et à la 
notoriété de St-Georges. Un grand merci à tous ceux 
qui ont contribué à cette belle aventure.

Le nouveau conseil d’administration souhaite bonne 
chance au festival BD sur le territoire St-Romain.
Quelques jours après, s’est tenue l’élection du 
bureau qui se compose de la sorte :  président Julien 
BONNEAU, trésorière Elisabeth MUYS et secrétaire 
Jean Luc BERNARD. 

Nicole JEAN souhaitait quitter la présidence. Nous la 
remercions vivement pour son implication durant ces 
nombreuses années. 
Luz’Arts se sent très motivé pour créer de nouvelles 
animations et poursuivre sa participation à la vie 
culturelle de Saint Georges.

Meilleurs vœux à tous pour cette nouvelle année !

LUZ ART S



F NACA
Suite au décès de notre Président Maurice MIQUEL 
survenu le 9 avril 2020, Michel FABRE Vice-Président a 
convoqué les adhérents pour élire un nouveau bureau 
ou compléter l’ancien.
18 adhérents étaient présents et 7 avaient donné 
procuration soit 25 votants. Depuis la dernière 

Assemblée Générale du 12 novembre 2018 nous avons 
déploré 6 décès et notre effectif s’élève à 31 adhérents 
dont l’âge est compris entre 80 et 89 ans. Pour cette 
raison, l’assemblée générale décide qu’il y aura 2 
personnes à chaque poste qui auront séparément 
les mêmes prérogatives (surtout en ce qui concerne 
l’utilisation du Compte postal et le livret de Caisse 
d’épargne)

Le nouveau bureau est ainsi constitué :

Co-Présidents : Michel FABRE et Pierre NICOLI
Co-Trésoriers : Roger le BOEDEC et Berkman 
VAYSSETTES
Co-Secrétaires : Yvon GINESTE ET Michel SERRES
Responsable juridique : Alain LACOMBE
Porte drapeau : Georges VILLENEUVE

Membres : Yves GINESTE – Robert CABRIERES – 
André COMBETTES – Jean DELMAS – Roger DUPUIS 
– Michel ROUCOULES- Jean-Louis BLANC – René 
JULIEN – Maurice MAURY – Paul JULIEN.

Le masque à été enlevé pour la photo

Un second semestre 2021 à peu près normal. Les 
activités du Club ont repris dès le 11 juin avec notre 
assemblée générale. Ce fut l’occasion de fêter 
également les pères et les mères.
Juillet et août, nos pique-niques au stade ont rassemblé 
les habitués. Le beau temps aidant, ces deux soirées 
ont été très agréables. Puis, ce fut la pause vacances.
Le 09 septembre, première sortie depuis octobre 2020, 
nous étions à Salers dans le Cantal, belle journée après 
une matinée plutôt fraîche.
La journée des « adhérents », s’est déroulée le 24 
septembre. Une cinquantaine de personnes en ont 
profité. Le domaine de Gaillac à Sauclières nous a 
ouvert ses portes, repas et spectacle ont laissé de bons 
souvenirs.

Enfin, avant de clore l’année par le repas de Noël le 10 
décembre, le 24 novembre 40 personnes ont participé 
au Marché de Noël au domaine de Gaillac. Malgré la 
pluie, nous étions à l’abri, nous avons passé une bonne 
journée.
Tout cela a été réalisé dans le respect des gestes 
barrières, des consignes sanitaires et avec plaisir. 
Plaisir de se rencontrer, d’échanger, de vivre enfin un 
renouveau dans l’amitié et la convivialité.
L’association du Val Serein est ouverte à tous les 
retraités anciens ou nouveaux, nous vous accueillerons 
toujours avec le sourire.
Les fêtes approchent et l’année 2022 se profile à 
l’horizon. Bonne et heureuse année à toutes et tous, 
meilleurs vœux.

VAL SEREIN
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L'APE DU CERNON
Après plus d’une année sans ma-
nifestation, l’APE du Cernon de 
l’école publique de St Georges-
de-Luzençon était ravie de pouvoir 
organiser le marché de noël le di-
manche 5 décembre 2021 à la salle 
des fêtes du village. 
Malgré l’obligation du pass sani-
taire, 650 visiteurs ont répondu 
présents et ont pu découvrir les 
produits artisanaux présentés à la 
vente par nos 20 exposants. 
Diverses animations étaient pro-

posées: maquillage pour enfants, 
photos avec le père noël, vente de 
sapins, tombola, vin chaud et une 

possibilité de restauration sur place 
ou à emporter… 
Nous espérons poursuivre nos ma-
nifestations le samedi 12 février 
2022 avec le quine de l’école, de 
nombreux lots vous attendent!!! 
Nous croisons les doigts pour pou-
voir assister au spectacle de nos 
bambins lors de la kermesse le sa-
medi 25 juin 2022

À bientôt.
L’ape du cernon

LES ATELIERS ART IST IQUES
En septembre les Ateliers Artistiques de Saint-Georges-
de-Luzençon ont relancé leurs activités et vous pro-
posent :
- Le Pilate le lundi de 9h45h à 10h45h, un mixte Pi-
late-Stretching le vendredi de 19h à 20h et la Zumba le 
vendredi de 20h à 21h animés par M Christophe BALP, 
animateur diplômé.
- La Gym-Douce le mardi de 9h à 10h et le Cardio- 
Training le mardi de 18h45 à 19h45 animés par Mme 
Pauline DURAND, animatrice diplômée. 
- La Chorale le jeudi de 10h à 11h30 animée par Mme 
Emilie BOUDEAU, soprano, diplômée du conservatoire 

national et artiste reconnue.  Il est toujours possible de 
venir faire un essai gratuit et adhérer à une ou plusieurs 
activités. Pour tous renseignements : lesateliersartis-
tiques@outlook.fr ou  06/19/49/24/30. 

L’association est toujours à la recherche de membres 
pour étoffer son bureau et mettre en place de nou-
velles activités.)
Toute l’équipe des Ateliers Artistiques de St-Georges 
vous souhaite une bonne et heureuse année 2022.

Le président, Lyonnel JACOUTOT

LES AMIS DU VOYAGE
Pour sortir de la morosité Les Amis du Voyage ont pu 
organiser cette année 3 rencontres.

Tout d’abord, les 18 &19 septembre week-end en 
Corrèze /Dordogne.
Découverte de la ville de TULLE son industrie, son 
histoire.
Visite de la manufacture d’accordéons (la dernière 
en France) belle découverte de la fabrication de cet 
instrument de musique que l’on appelle communément 
« le piano du pauvre ». Nous avons pu comprendre tous 
les secrets de fabrication de celui qui faisait le bonheur 
de nos fêtes d’antan. (600 accordéons sortent chaque 
année de cette usine).
Visite guidée de la ville, ville martyre qui nous fit 
connaitre son histoire marquée lors de la seconde 
guerre mondiale. Le 9 juin 1944 les SS procédèrent à 
une rafle de 3000 hommes dont 99 d’entre eux ont été 
pendus aux balcons de la ville, 149 ont été déportés 
(101 vont en périr).
Après une nuit à Souillac nous partons pour SARLAT 
capitale du Périgord Noir. Visite guidée de la ville 

médiévale avec ses hôtels particuliers dont le 
plus célèbre : la maison de la Boétie, (poète 
et juriste français né à Sarlat). Sa cathédrale, 

le Palais des Evêques qui rappellent que SARLAT a été 
une ville épiscopale pendant plusieurs siècles.
Visite de DOMME bastide perchée, fondée en 1281 
qui a connu sa prospérité au 17 éme siècle. 
La ROQUE GAGEAC village accroché à la falaise 
traversé par la Dordogne. A l’époque son port faisait 
vivre pêcheurs et gabariers. Balade au cours de l’eau 
sur le fleuve pour une belle perspective sur le village.
Fin de notre périple qui se clôturait par le verre de 
l’amitié.
Le 10 Octobre une journée surprise nous a fait 
découvrir le PONT du GARD, Aqueduc romain bâti 
probablement dans le premier siècle qui conduisait 
l’eau d’Uzés à Nimes.
Visite guidée de la cité d’UZES, premier duché de 
France, ville d’art et d’histoire, citée médiévale et arrêt 
impératif à la célèbre boutique des bonbons Haribo.
23&24 Octobre le traditionnel pèlerinage des Gardians 
à Lourdes ou nous avons retrouvé les 3000 Pèlerins 
Gardians et Arlésiennes dans leurs beaux costumes 
ainsi que leurs 80 chevaux qui escortaient toutes les 
cérémonies religieuses dites en langues Provençales.
Prenez soin de vous et regardons 2022 avec Sérénité. 
Nous programmerons d’autres destinations pour nos 
rencontres Détente-Amitié.



BIBLI MENASCLE
L’année 2021 a été une année très riche pour notre bi-
bliothèque municipale.  Tout d abord, elle s’est consi-
dérablement agrandie : la surface a été multipliée par 
2 ; c’est une espace très aéré qui accueille nos lecteurs ; 
 le choix de livres s’est étendu grâce aux prêts de la  
MDA (DVD, romans, livres jeunesse, livres à gros ca-
ractères) et aux achats de nouveautés rendus possibles 
grâce à la subvention de la municipalité. La collabora-
tion avec la bibliothèque départementale nous a per-
mis de participer au Mois du film documentaire. Cela 
s’est traduit par :

- Une exposition sur les « Héros de la mythologie » qui 
a captivé notre jeune public
- Un atelier Mash Up pour apprendre à réaliser un mini 
court métrage
- La projection du film « Jaffa, la mécanique de 
l’orange » qui nous a replacé au cœur du conflit israélo 
palestinien.
Le nombre de lecteurs est en progression et nous es-
pérons que cela va continuer. En attendant nous vous 
souhaitons de Joyeuses Fêtes et une très Bonne Année 
2022.

LES CLAPASSEJÄIRES

Nombre d’adhérents : 39 
Décisions et remarques :
Les tarifs : covoiturage reste inchangé (1€/20km)
                 adhésions : 10€
Les balades ont repris depuis le 9 septembre, nous 
adoptons les consignes sanitaires pour le covoitu-
rage (3 ou 4 personnes avec le masque), en balades 
nous pensons à la distanciation. D’une certaine 
façon, pour le moment, cela ne sera plus comme 
avant. Il faut rester prudent et vigilant.
Un certificat médical est obligatoire. Penser à de-
mander lors d’un rdv chez votre médecin.
Les départs des balades se font à 13h pour celles à 
la ½ journée, les précisions sont transmises par mes-
sagerie comme d’habitude (heure et lieu de départ, 
durée, difficulté, covoiturage).
Un jeudi sur deux, depuis début septembre les mar-
cheurs ont repris un de leur passe-temps et le plai-
sir de se retrouver entre membres de l’association 
pour pouvoir partager ces moments de convivialité. 

Une météo favorable nous a permis de commencer 
la saison par les balades suivantes : circuit commu-
nal n°2 (Mayres, voie verte, Linas), circuit dolmens 
de Tiergues, Canals et source de la Sorgue, et celle 
du 21 octobre à Savignac et ces pressoirs. 

Aux Pressoirs de Savignac 23



Bloc notes
ECOLE DU CERNON : 
7 chemin des Rivières - 05.65.62.37.24  

ECOLE DES AMANDIERS : 
 2 Place du Soleirol - 05.65.62.31.36

PROFESSIONNELS DE SANTE :
• Maison pluridisciplinaire de santé
3, avenue Bernard Pottier : 
- Médecins Généralistes :
Docteur Sébastien COMBES
Docteur Claire LEBON
Docteur Amélie BEZIER
Tél. : 05 65 62 36 32
- Cabinet d’infirmières :
Mme BIANQUIS - Mme SANTORO - Mme PETIT
Tél. : 05 65 62 43 13
- Cabinet de Kinésithérapie :
GALTIER - ALAZARD - PETIT
Tél. : 05 65 62 35 34
- Chirurgiens-Dentistes :
Docteur Nicolas DEDIEU
Docteur Fanny DEDIEU-RIVIERE
Docteur Pierre CAYLUS
Docteur Claire DURAND-DASTES
Tél. : 05 65 62 32 71
- Orthophoniste :
Natacha LAURENT
Tél. : 07 81 32 98 32.
- Psychologue-Psychothérapeute :
Caroline SAVETIER
 Tél. : 06 95 14 93 82
- Diététicienne :
Maria-Elena LADOUX MARTINEZ
Tél. : 06 45 02 81 40
- Infirmière ASALEE : 
Claire BLANC 
Tél. : 05 65 69 46 93
• Pharmacie : 
1 rue du Moulin de Taly
Cécile MAFFRE 
Tél. : 05 65 62 35 04
• Ambulances COMBES-VULLO
13 ZA Vergonhac
Tél. : 05 65 62 45 45
www.ambulancescombesvullo.fr

BAR –RESTAURANT :
• Le Soleil du Parc – Chez Alex
1 avenue du Pré de Vabres
Tél. : 05 65 62 05 51
• St-Georges Pizza :
1-3 rue Fontaine Vieille - Tél. : 05 65 61 63 87

RESTAURANTS AMBULANTS :
• Ô MILL PATES
Tous les vendredis soirs
Parking à l’angle av. du Prè de Vabres / Route de Mayres
Tél. : 06 52 91 95 35

• SUSHI VIETASIA
Le samedi de 14h à 17h
13 rue du Moulin de Taly (plateau de la gare)
Tél. : 06 79 70 49 44 - 06 33 52 07 40

COMMERCES :
• Salon de coiffure ERIKA : 
4 rue Fontaine Vieille - Tél. : 05 65 62 41 75
• Tabac - Presse du Cernon :
HIL Muriel - 1 rue du Moulin de Taly
Tél. : 09 64 02 05 02
• Boucherie-Charcuterie-Epicerie : BOUCHERIE RAPP
1 rue du Moulin deTaly - Tél. : 05 65 62 35 59
Ouvert du mardi au samedi de 8h30 à 12h30 et de 15h30 
à 19h30, fermé dimanche et lundi.
• Boulangerie-Pâtisserie « L’Espigal » :
 3 rue du Moulin de Taly - Tél. : 05 65 72 37 59

BIBLIOTHEQUE : 
Mercredi : 16 h à 18 h
Samedi : 10 h à 12 h - Tél. : 06 87 53 33 56

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETERIE :
- le lundi et le mercredi de 14 h à 17 h
- le samedi de 8 h à 12 h

HORAIRES D’OFFICE RELIGIEUX :
• St-Georges de Luzençon : 
le 4e samedi de chaque mois à 17 h 30.
• Creissels : le 2e samedi de chaque mois à 18 h l’hiver 
et 18 h 30 l’été.

SERVICE A LA PERSONNE Sur la commune : 
• ADMR St-Georges 
Tél. : 05 65 61 07 29 
GARDES D’ENFANTS :
• Assistantes Maternelles Agréées : 
Sur www.saint-georges-de-luzencon.fr, 
rubrique VIE QUOTIDIENNE
Enfance - Petite Enfance.
• Centre de Loisirs  les « Z’écureuils »
Parc de la Mairie
Tél. : 06 84 07 52 27 ou 05 65 58 41 03

ASSISTANTE SOCIALE : 
Permanence tous les 1er jeudis du mois,  le matin, à la Mairie
 sur R.D.V. uniquement.
N° à contacter : 05 65 60 95 55

POINT INFO SENIORS : 
Permanence tous les 2e et 4e jeudis du mois de 10 h à 12 h, 
à la Mairie sans R.D.V. 
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www.saint-georges-de-luzencon.fr
N’hésitez pas à consulter le site internet 

Vous y trouverez TOUTES LES INFORMATIONS DE LA VIE 
DE LA COMMUNE (démarches administratives, 

comptes-rendus des conseils, actualités, 
évènements intra-muros et autour de Saint-Georges...)


